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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Eidgenössische Wahlen

Im Kanton Jura werden die Ständeratssitze im Proporzverfahren vergeben. Da die FDP
und die SVP jeweils alleine antraten, wurden die Wiederwahlchancen von Claude Hêche
(sp) und Anne Seydoux (cvp) als sehr hoch eingeschätzt. Die SP schickte neben Hêche
auch noch Rosalie Beuret ins Rennen und die CVP ergänzte ihre Liste mit Anne Roy-
Fridez. Für die FDP traten Gérard Brunner und Fabio Pagani und für die SVP Thomas
Stettler und Damien Lachat an. Die Citoyens bestellten Pierre Pheulpin zu ihrem
Kandidaten. 

Wie erwartet zahlte sich der Alleingang von FDP und SVP nicht aus. Hêche mit 10'427
Stimmen und Seydoux mit 8'757 Stimmen wurden deutlich in ihrem Amt bestätigt. Auf
den Rängen drei (Beuret, 7'117) und vier (Roy-Fridez, 5'418) folgten die jeweiligen
Listenpartnerinnen. Die Kandidaten der SVP (Stettler, 3'209; Lachat, 2'846) und der FDP
(Brunner, 2'471; Pagani 1'781) erhielten deutlich weniger Stimmen. Keine Chance hatte
auch Pheulpin (532 Stimmen). 1

WAHLEN
DATUM: 23.10.2011
MARC BÜHLMANN

Im Kanton Jura werden die Ständeratswahlen stets im Proporzwahlverfahren
durchgeführt. Die Sieger der letzten Wahlen hatten SP und CVP geheissen. Für die SP
trat der Amtsinhaber und amtierende Ständeratspräsident Claude Hêche wieder an.
Ihm zur Seite setzte die Partei Pierre Gilles auf die Liste. Für die CVP trat Anne Seydoux
wieder zur Wahl an, welche seit 2007 in der kleinen Kammer sitzt. Als eigentlicher
Knüller dieser Wahl galt jedoch der zweite Kandidat auf der CVP-Liste, nämlich ex-
Nationalrat Pierre Kohler. Das Kandidatenfeld wurde ergänzt durch zwei Aussenseiter,
Claude Gerber von der SVP und Jean-Marc Comment von den Grünen.

Der Wahlkampf wurde fast ausschliesslich vom schwierigen Verhältnis zwischen Anne
Seydoux und Pierre Kohler geprägt. Da die CVP in der Proporzwahl kaum zwei
Kandidaten zum Erfolg bringen würde, war Kohler als Listenpartner eine ernsthafte
Konkurrenz für Amtsinhaberin Seydoux. Kohler, welcher lange auch als Stadtpräsident
von Delémont agierte, galt in der jurassischen CVP sowohl als «enfant terrible» als auch
als Schwergewicht und «animal politique». Der charismatische Delsberger hatte eine
politische Karriere mit etlichen Triumphen vorzuweisen, beispielsweise als er 2003 das
jurassische CVP-Urgestein François Lachat aus dem Nationalrat verdrängte. Die jetzige
Kandidatur Kohlers führte aber zu einigem Unmut in der Partei. Insbesondere die
jurassischen CVP-Frauen waren ganz und gar nicht erfreut über die parteiinterne
Konkurrenz für die Amtsinhaberin. Seydoux selber liess sogar verlauten, sie werde sich
mit «diesem Monsieur» nicht auf demselben Foto zeigen lassen. Der Unmut der CVP-
Frauen verlieh Kohler den etwas unschmeichelhaften Übernamen «Ladykiller», welcher
dieser – verständlicherweise – zurückwies. Seydoux tat alles dafür, nicht mit ihrem
Parteikollegen in Verbindung gebracht zu werden und lehnte auch gemeinsame
Auftritte ab. Kohler beteuerte, er habe keinerlei Probleme mit Seydoux und werbe
schliesslich sogar für ihre Wiederwahl in seinen Wahlunterlagen. Für eine Kuriosität
sorgte Kohler indem er für seine Kandidatur im öffentlichen kosovarischen Fernsehen
Werbespots schaltete. Der CVP-Kandidat pflegte gute Beziehungen zur kosovarischen
Diaspora und wollte mit dem Spot wohl auch vom kantonalen Stimm- und Wahlrecht für
Ausländer profitieren. Im Lager von Seydoux sorgte die Aktion – wie einiges in Kohlers
Kampagne – für Irritationen.

Die CVP und die SP gewannen, wie erwartet, die Wahlen und hatten somit je einen Sitz
zu Gute. Auf der SP-Liste setzte sich der Bisherige Claude Hêche als bestgewählter
Kandidat mit 15'532 Stimmen durch. Sein Parteikollege Pierre Gilles erhielt 5'352
Stimmen. Auf der CVP-Liste war das Resultat schlussendlich um einiges deutlicher als
erwartet. Gewählt wurde mit 14'275 Stimmen Amtsinhaberin Anne Seydoux, während ihr
vielbeachteter Konkurrent Pierre Kohler auf nur gerade 7'382 Stimmen kam. Der
erfolgsverwöhnte Kohler kassierte damit für einmal eine deftige Niederlage. Der CVP-
Mann deklarierte daraufhin in den Medien, dass seine politische Karriere hiermit
beendet sei. Das insgesamt viertbeste Resultat der Ständeratswahlen erzielte Claude
Gerber von der SVP mit 4'725 Stimmen. Der Grüne Jean-Marc Comment bildete das

WAHLEN
DATUM: 18.10.2015
ANDREA DENZ
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Schlusslicht mit 1'611 Stimmen. Die beiden Bisherigen konnten sich damit im Kanton
Jura trotz teils tumultuösem Wahlkampf behaupten. 2

Dans le canton du Jura, les deux sièges du Conseil des États étaient à repourvoir lors
des élections fédérales de 2019. En poste depuis 2007, le socialiste Claude Hêche et la
démocrate-chrétienne Anne Seydoux-Christe, n'étaient pas éligibles à un quatrième
mandat selon le droit cantonal jurassien. Les Vert.e.s et l'UDC espéraient renverser
l'hégémonie du PS et du PDC, qui se partagent les deux sièges depuis 1995. Pour cela, le
parti agrarien a présenté le président de la section cantonale Thomas Stettler, ainsi que
le vice-président Thierry Froidevaux. Les deux hommes étaient également candidats au
Conseil National. De l'autre côté de l'échiquier politique, Pauline Godat et Jean-Marc
Comment portaient les espoirs des écologistes jurassien.ne.s de faire pour la première
fois leur entrée à l'Assemblée fédérale. La tâche s'annonçait cependant ardue: ministre
depuis 2006, le grand argentier cantonal Charles Juillard s'est lancé dans la course
pour les démocrates-chrétiens. Le vice-président du PDC suisse était accompagné sur
la liste de son parti par la taignonne Françoise Chaignat. Du côté socialiste, l'ancienne
ministre Elisabeth Baume-Schneider briguait un siège, avec pour colistière la
bruntrutaine Mathilde Crevoisier-Crelier. La campagne n'a suscité que peu
d'engouement, notamment car les candidatures de Juillard et Baume-Schneider ne
laissaient que peu de place au suspens.
Sans surprise, Elisabeth Baume-Schneider (8'895 voix) et Charles Juillard (7'630 voix)
ont été élu.e.s le 20 octobre 2019, redevenant ainsi collègues, comme lorsqu'ils étaient
tous deux ministres entre 2007 et 2015, a souligné le Quotidien Jurassien. Baume-
Schneider et Juillard sont pourtant arrivé.e.s loin des scores réalisés en 2015 par leurs
prédécesseur.e.s, qui avaient alors reçu plus de 14'000 voix. A l'époque, la participation
avait cependant été plus haute – 54 pour cent contre 41.2 pour cent en 2019 – en
raison des élections cantonales qui se tenaient alors le même jour. En récoltant 5'628
suffrages, Mathilde Crevoisier-Crelier s'est placée en troisième position, suivie par
Pauline Godat (4'907 voix) et Thomas Stettler (4'609 voix). La Constitution jurassienne
interdisant le cumul de mandat, Charles Juillard s'est vu obligé de quitter son poste au
Gouvernement, entraînant ainsi l'organisation d'une élection complémentaire pour le
remplacer. 3

WAHLEN
DATUM: 20.10.2019
MATHIAS BUCHWALDER

Wirtschaft

Landwirtschaft

Lebensmittel

Le Conseil des Etats s'est prononcé sur l'initiative cantonale jurassienne qui propose de
trouver des solutions à la crise laitière ainsi qu'à la gestion des volumes de lait
produits. Mais dès l'ouverture des débats à la chambre haute, le rapporteur de la CER-
CE a fait savoir que la commission n'avait pas eu le temps, au vu de la complexité et de
l'évolution récente de la situation dans le secteur laitier en Suisse, de traiter en
profondeur cet objet. Martin Schmid (plr, GR), au nom de la commission, précise
toutefois que cette thématique est au cœur de deux autres initiatives cantonales issues
des cantons de Fribourg (17.301) et de Genève (17.310). Le rapporteur propose de rejeter
cette initiative émanant du Jura, tout en assurant que la commission prendrait le temps
d'analyser les problèmes qui touchent actuellement le marché du lait dans le cadre des
discussions qui entoureront les deux autres initiatives mentionnées. La situation
momentanément instable du secteur est, entre autres, due au retrait prévu en fin
d'année 2017 de la Migros de l'Interprofession du lait (IP-lait). La Migros explique cette
décision du fait du non-respect des engagements pris par les autres acteurs qui
permettent de déterminer, chaque trimestre, le prix indicatif du kilo de lait. Cette
décision du détaillant révèle les tensions qui existent dans ce secteur agricole où les
différents acteurs sont continuellement en conflit autour du prix indicatif; les paysans
réclamant une hausse que les transformateurs et distributeurs ont de la peine à
accorder. 
Pour autant, le sénateur Schmid rappelle, dans son intervention, que le parlement a
décidé dans le cadre de la politique agricole 2007 d'abolir tout contingent laitier,
supprimant par là-même toute possibilité légale pour le parlement d'agir sur ces
questions sur le long terme. 
C'est d'ailleurs sur cet aspect que la sénatrice jurassienne Anne Seydoux-Christe (pdc,
JU) insiste premièrement pour défendre cette initiative provenant de son canton. En

STANDESINITIATIVE
DATUM: 19.09.2017
KAREL ZIEHLI
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effet, elle pointe la responsabilité de la Confédération dans l'actuelle crise que connaît
le secteur et qu'elle fait dater de l'abolition de ces contingents. Cela aurait lourdement
fait chuter les prix, péjorant massivement les producteurs mais profitant à l'industrie
laitière. Elle pointe ensuite l'IP-lait du doigt qui, selon elle – alors qu'elle a été créée à
cet effet – n'arrive pas à gérer la libéralisation du marché du lait et la crise qui en a
découlé – prenant pour preuve le départ de la Migros de l'organisation. Pourtant, des
solutions existent d'après la parlementaire, comme l'exemple de l'Interprofession du
Gruyère le démontre. Elle plaide donc pour une intervention rapide du politique et
s'oppose à ce que cette discussion soit repoussée dans le cadre des débats concernant
les deux autres initiatives cantonales citées en amont. L'initiative est formulée en
termes très généraux afin de permettre au Parlement d'adapter au mieux la législation
vers plus de transparence dans ce marché.
Le sénateur et président d'IP-lait, Peter Hegglin (pdc, ZG) défend quant à lui le système
actuel qui prévaut pour 95% de la production laitière suisse et qui consiste à
segmenter en trois catégories le lait produit (la catégorie A bénéficiant d'un prix
protégé, la B ayant un prix plus concurrentiel pour les transformateurs à des fins
d'export et la C qui permet un certain contrôle de la surproduction). Pour lui, une
étatisation de ce marché ne serait pas positive, d'autant plus que si l'Etat garantit un
prix plus élevé que le prix fixé dans le cadre de l'IP-lait, il devrait également trouver un
moyen de limiter la production, vraisemblablement en devant réintroduire une forme
de contingentement. De plus, il justifie la crise ayant lieu actuellement dans cette
branche par un enchevêtrement de plusieurs facteurs ayant surgit en même temps
(surproduction, faibles ventes, prix catastrophiques au sein de l'UE et sur le marché
mondial). Il reste persuadé que seule l'IP-lait est à même de régler ces problèmes et
que cette branche doit prendre ses responsabilités.
Finalement, la sénatrice vaudoise Géraldine Savary (ps, VD), qui est également
présidente de l'Association suisse des AOP-IGP apporte son soutien à cette initiative
cantonale, rappelant l'urgence d'agir face à une situation à laquelle l'interprofession
n'arrive pas à trouver de réponse. 
Le Conseil des Etats suit, malgré tout, l'avis de la majorité de la commission et décide
par 25 voix contre 13 et 0 abstention de ne pas donner suite à cette initiative cantonale
issue du Jura. 4

1) QJ, 1.10.11; TA, 12.10.11; QJ, 24.10.11; www.ju.ch; Bundeskanzlei (www.parlament.ch); BFS (www.politik-stat.ch).
2) NZZ, 12.6.15; TA, 8.8.15; SGT, 7.9.15; TG, 16.9.15; LT, 6.10.15; Lib, 8.10.15; SGT, 17.10.15; LT, QJ, 19.10.15
3) QJ, 24.1., 21.3., 26.9.19; Lib, 12.10.19; QJ, 21.10.19
4) AB SR, 2017, S. 671; LMD, TA, 24.6.17
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